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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association des Plaisanciers de Royan (APR) du 11 avril 2026
Le Président ouvre la séance à 9h45.
48 adhérents présents et 9 représentés avec pouvoir.
Soit 57 adhérents à jour de leur cotisation 2026.
Constitution du bureau de l’AGE :
- Président de séance : Jean-François REGNIER
- Secrétaire de séance : Jacques CAILLAUT
- Scrutateurs : Philippe FORT et Paul SOTTO
Le Président remercie les adhérents pour leur présence à cette Assemblée organisée en séance extraordinaire afin de valider la révision de nos statuts. Il rappelle que le projet présenté a été joint à la convocation à nos Assemblées Générales de ce jour.
Jean-François REGNIER expose les points ajoutés aux articles 6 et 7 de nos statuts (en italiques) :
Article 6. Les ressources

- Les ventes de produits dérivés.

- Les bénéfices occasionnels des participations des membres aux évènements et manifestations organisés par l’association.
Article 7. Conseil d’administration/Bureau
Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres un Bureau composé d’un Président, d’un Vice-président, d’un Secrétaire et d’un Trésorier.
En cas d’impossibilité du Président d’exercer sa fonction temporairement ou définitivement, le Vice -président le remplacera pendant ladite période ou jusqu’à l’élection du nouveau Président. 
Le Président précise que la création d’un poste de vice-présidence est justifiée par l’exercice collégiale d’une responsabilité devenue indispensable au regard des obligations qui pesaient trop lourdement sur les épaules du président.
Avant de soumettre à validation le projet de modification de nos statuts, Jean-François REGNIER demande si commentaires ou questions.
Jacques van MACKELBERG : y a-t-il obligation pour le vice-président de remplacer le président en cas d’impossibilité pour ce dernier d’exercer sa fonction ?
La réponse est : oui
Jean-Claude GUILLEN : rappel de la durée du mandat et raisons pour lesquelles le poste de vice-présidence est resté vacant ?
Le Président : le mandat des membres du bureau est de 3 ans. Le poste de vice-présidence était devenu vacant depuis la démission de son ex vice-président le 3 août 2022. Depuis, de nouveaux statuts avaient été présentés et validés en AGE le 27 avril 2024.	
Nos nouveaux statuts sont approuvés à l’unanimité des adhérents présents et représentés.
Le Président remercie les membres présents et propose de clore l’Assemblée Générale Extraordinaire avant d’ouvrir l’Assemblée Générale Ordinaire prévue à 10h00.

Le Président

Jean-François REGNIER
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